
Les empoisonneurs doivent payer !

Nos amis de l'Association CERADER 24 appellent � participer � une
MANIFESTATION 

devant la COUR D’APPEL DE BORDEAUX
(place de la République)

le 16 FEVRIER 2009 à 13h30
prise de parole � 13h45

proc�s � 14 h

Afin de :

 défendre nos 17 amis de AHLSTROM appelés devant la cour d'appel à cause de l'appel 
interjeté par la direction contre le jugement rendu aux prud'hommes de BERGERAC condamnant 
leur ancien employeur.

 ne pas laisser remettre en cause les droits conquis pour les expos�s et victimes de l'amiante. 
Au contraire, valider les jugements de BERGERAC, SENS, et de la cour d'appel de PARIS donnant 
raison aux victimes d'exposition � l'amiante et compensant leur perte de r�mun�ration due � leur d�part 
en ACAATA.

Rappel : 26 Juin et 18 Septembre 2008 - 2 victoires qui en appellent d'autres
Le conseil des Prud'hommes de Bergerac, le 26 juin, et la Cour d'Appel de Paris, le 18 septembre, 

ont statu� sur l'indemnisation de la perte de revenus de salari�s en ACAATA (ne percevant plus que 
65 % de leur ancien salaire) ; ils ont donn� raison aux pr�retrait�s et condamn� les patrons.

Dans leur arr�t, les magistrats ont consid�r� que les anciens salari�s �taient plac�s devant un 
"choix relatif : 

soit continuer de travailler jusqu’� l’�ge l�gal de la retraite, mais sous la menace 
statistiquement av�r�e de d�velopper l’une des maladies cons�cutives � l’exposition � l’amiante, 
dont il a �t� souvent constat� qu’elles apparaissent avec un certain retard, et par cons�quent risquer 
d’avoir une retraite �court�e, 

soit privil�gier le droit de partir en pr�retraite � 50 ans mais au prix d’une diminution de 
revenus de 35 % et donc d’un pr�judice mat�riel important. 

Leur choix dans ces circonstances est un choix par d�faut, cons�quence de la carence de 
l’employeur dans l’ex�cution de son obligation contractuelle de s�curit� de r�sultat ".

La Cour a condamn� la soci�t� ZF Masson de Saint-Denis les Sens (Yonne) � indemniser la perte 
de revenus occasionn�e par le d�part en pr�retraite amiante de 36 anciens salari�s de l’entreprise qui 
fabriquait des syst�mes de freinage pour le ferroviaire. 
Le montant des indemnisations s’�chelonne de 1 646 € � 52 254 €.

A Bergerac, le jugement rendu ordonne l’indemnisation des 4/5 de la perte de revenus des 17 
anciens salari�s de l’entreprise Ahlstrom, papeterie en papier sp�ciaux et � usages techniques � Lalinde 
(Dordogne). 
Les sommes obtenues s’�chelonnent de 9 000 € � 85 000 €.

Le conseil a �galement assorti sa d�cision de l’ex�cution provisoire ainsi que d’une indemnisation 
du pr�judice d’anxi�t� d’un montant de 10 000 €.

Ces victoires int�ressent les 50000 personnes en pr�retraite amiante ou en retraite apr�s ACAATA, 
mais aussi tous ceux qui ne peuvent b�n�ficier de cette pr�retraite, bien qu'ayant �t� fortement 
expos�s, du fait de la baisse importante de revenus.

Le 16 Février, il s'agit de transformer l'essai des camarades d'Ahlstrom (Bergerac - Lalinde), 
soyons nombreux à les soutenir.
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